
 

 

 

Petites subventions - Rapport final d'achèvement et d'impact 
 

Instructions : Le CEPF demande à chaque bénéficiaire de rendre compte des résultats et des 
impacts de son projet à la fin de sa subvention. Pour surveiller les indicateurs globaux du CEPF, 
le CEPF regroupera les données que vous soumettez avec celles des autres bénéficiaires, afin de 
déterminer l'impact global de l'investissement du CEPF. Les résultats agrégés de tous les 
bénéficiaires seront présentés dans notre rapport d'impact annuel et dans d'autres documents 
de communication. Votre rapport final d'achèvement et d'impact sera publié sur le site Web du 
CEPF. 

 
Assurez-vous que les informations fournies concernent l'ensemble du projet, de la date de 
début à la date de fin du projet. 

 

Veuillez remplir tous les champs et répondre à toutes les questions énumérées ci-dessous. 
 

Nom légal de l'organisation : Association Sidi Bouzitoun 
Titre du projet : Conserver la biodiversité en Kroumirie par l’implication des femmes bergères. 
Numéro de subvention : Projet SBZ 112114 
Date d'achèvement du présent rapport : 28/02/2022 
Hotspot du CEPF : Méditerranée 
Orientation stratégique : Promouvoir le maintien de pratiques d’utilisation traditionnelles des terres 
nécessaires à la conservation de la biodiversité méditerranéenne dans les corridors prioritaires à forte 
valeur culturelle et naturelle. 
Montant de la subvention : 16830 dollars  
Dates du projet : 01/04/2021 au 31 /01/ 2022 
 
 
PARTIE I : Vue d'ensemble 

 

1. Partenaires de mise en œuvre de ce projet (énumérez chaque partenaire et expliquez 
comment il a été impliqué dans le projet) 

2.  

Partenaires/partie 
prenante 

Type de parties 
prenantes.  

Implication dans la mise en œuvre du projet 

Association Rayhana 
pour femme de 
Jendouba 

ONG   -Empowerment des femmes bergères et la promotion de leur 
produits et la facilitation d’accès au marché. 

Radio communautaire 
de Jendouba 

ONG  -Réalisation et diffusion d’un vidéo promotionnel des produits 
des bergères 

Commissariat 
Régional au 
Développement 
Agricole de Jendouba 
( 

CRDA Jendouba) 

Gouvernement -Facilitation du travail de l’association à travers l’appui des 
experts et de la coordinatrice du projet. 
- Participation active dans les prises de la décision concernant 
les activités du projet. 
-Participation active dans les réunions avec les bergères. 
-Faciliter l’accès au marché local et protéger le travail des 
femmes bergères autour du parc national d’El Feija. 
-Participation dans le focus groupe concernant l’élaboration du 
plan pastoral. 

Office d’Elevage de 
Paturage de Jendouba 
OEP 

Gouvernement -Contribuer à faire accéder les femmes bergères au marché 
local.  
-Participer dans le focus groupe concernant l’élaboration 



participative du plan pastoral. 
 

Pole communautaire de 
développement  de l’ESS 
de Jendouba (POD’ESS 

Privé -Promotion des produits des femmes. 
- assurer la logistique du deux derniers marchés de 29 et 30 
Janvier et veille pour le respect des règles sanitaires. 
- Accompagnement des femmes bergères. 

 
3. Résumez les résultats globaux de votre projet 

À Travers ce projet et durant la mise en place de ses activités, une dynamique autour des pratiques 
traditionnelles en faveur de la biodiversité a été créé pour contribuer à moyen et long terme à conserver les 
espèces menacées et participe à la régénération des plantes influencés par le surpâturage. 
Le projet se base sur trois composantes : 
Développement économique des femmes bergères 
-Mise en réseau de 20 femmes et 2hommes avec des structures formels (GDA) dont les femmes ont pu accéder à 
foire de Grenadine à Ghardimaou fin octobre 2021 et au festival de l’économie social et solidaire de Jendouba. 
Dans le même concept de renforcement de ce groupement des femmes actives et productrices des produits 
artisanales des douars aux alentours du parc National d’El Feija ,l’association Sidi Bouzitoun les accompagne pour 
la formalisation de la GDA T’ZYOUT. 
- Le projet a créé de nouvelles opportunités pour promouvoir leurs produits. Dans ce cadre une convention de 
partenariat avec POD’ESS (Pole communautaire de développement de l’ESS de Jendouba) a été signée afin 
d’accompagner les femmes bergères dans la promotion des produits issue de l’agriculture traditionnelle, cet 
accompagnement durera après la fin du projet. 
-L’association SBZ en partenariat avec l’association Rayhana pour femmes de Jendouba a organisé 3 marché 
territoriaux au profit de 20 femmes bergères occupant la zone limitrophe du PN Feija en présences des parties 
prenantes de CRDA Jendouba et Béja, OEP, radio Rayhana, GDA Ghraghiz (02 participants) et GDA Oueshtata (06 
participants) et quelques autres institutions. Le déroulement notamment du premier marché qui a eu lieu le 03 
Novembre 2021, au Jardin du Martyr au centre-ville de Jendouba, a été très satisfaisant pour les bénéficiaires 
dont le chiffres d’affaires des ventes a été de l’ordre de 80% avec une estimation qui dépasse 1000 personnes 
pour le nombre des visiteurs (estimer 40% hommes et 60%femmes). 
-Quant aux deux autres marchés, qui sont déroulé le 29 et le 30 Janvier 2022 au parc El Feija , en collaboration 
avec le staff de projet, CRDA, Radio Rayhana et les membres bénévoles de l’association SBZ, cette dernière et 
Rayhanna pour femme de Jendouba se sont chargé de collecter les produits pour les vendre au marché à cause 
de la 5 ème vague COVID. Ces marchés ont pu faciliter l’accès aux femmes au marché territorial dont quelques 
une parmi eux ont pu participer à des foires pour vendre leurs produits et ont bénéficié d’un processus de 
commercialisation et de promotion de leurs produits (huiles essentielles de myrthe, lentisque, menthe sauvage 
et lavande et de poterie).   
-La vente en ligne a pris un peu de retard, les produit seront diffusé à travers la radio Rayahana sous forme de 
spot de promotion et par le pole POD’ESS. 
 Amélioration des connaissances sur la biodiversité du site  
 - 03 visites de terrain d’équipe de projet accompagné par l’expert botanique Mr Ridha El Mokni et 06 femmes 
bergères à raison de deux à Rhima et 1 à ourghech, ont été réalisées pour que les femmes nous ont montré le 
circuit des troupeaux et les zones affectées par le pâturage et par les autres pratiques intenses exercés non 
seulement par les femmes bergères mais aussi par les habitants de la région ce qui affectent la biodiversité 
existante. Durant ces sorties l’expert a recours à un processus de sensibilisation des femmes sur l’importance de 
leurs role en tant qu’acteur vitale dans la conservation du couvert végétale unique à la région et l’importance de 
la protection de la biodiversité et il partage et vulgarise un ensemble de recommandations et de conseil pour 
elles. 
  -Un rapport sur l’état des lieux des flores dans la zones cibles de projet a été réalisé par l’expert Botanique Mr 
Ridha El Mokni a montré que douar Rhim est le plus dégradé vu qu’il est bien piétiné par les troupeaux qui 
partent pour Ouerghech et les douars aux alentours et a révélé aussi que Le pâturage répété représente un 
facteur important de la raréfaction des plantes, sachant qu’il existe aussi des autres facteurs (incendies, coupes 
sélective des tiges le Chablis…)qui accélèrent la dégradation du milieux et la disparition de certains taxons à 
haute valeur écologique dans la zone d’étude comme :  Le houx (Ilex aquifolium L.) ; Le micocoulier (Celtis 
australis L.) ; L’osmonde royale (Osmunda regalis L.).Encore, la raréfaction continue de nombreuses espèces 
d’herbacées, surtout celles palatables durant toutes leurs phénophases (notamment les Fabacées) et l’absence 
de régénération de la forêt, surtout des chênes.  
-Selon l’inventaire floristique du secteur exploité par les femmes bergères de douars Rhim et Ouerguech élaboré 



par l’expert Botanique Mr Ridha El Mokni d’autres conséquences, constatées au cours des visites, sont à signaler, 
surtout qu’elles sont importantes pour le maintien du couvert forestier dans tout le secteur de la Kroumirie :  
*Espèces peu fréquentes voire non revues : saule cendré, orchidées tardives,  
*Absence de couverture herbacée, à cause de la pression continue du bétail,  
*Raréfaction continue de nombreuses espèces d’herbacées, surtout celles palatables durant toutes leurs 
phénoplastes (notamment les Fabacées).  
-Que 11 types de plantes Témoignent d’une perturbation du secteur visité par les femmes bergères et un 
changement dans les caractéristiques édapho-écologiques de différents habitats exploités régulièrement par un 
cheptel à nombre de têtes croissant et qu’il existe 05 espèces de plantes intrusives importés soit par les eaux ou 
les déchets des plantes ornementales domestiquées dans la région soit par le passage du cheptel. 
- Le pâturage tout le long de l’année et les incendies volontaire pour gagner des terres agricoles contribuent à la 
disparition de Quersus afares et diminue la chance de recrutement dans la région. Le chêne afaress qui est classé 
un arbre endémique tuniso-algérien et qui nécessite une protection spécifique et que quelques habitants de 
Rhim et spécifiquement de Ouerghuech l’utilise pour limiter leurs terres des autres vues que cette technique est 
plus saine pour le sol et plus respectueux à l’environnement au lieu de barrière en ciment. I ya des autres 
habitant qui utilise des barrière en bois aussi. 
Elaboration d'un Plan Pastoral pour assurer l'utilisation durable des terres 
-Un étude sur la capacité d’acceuil des calairières aux alentours du parc El feija élaboré par l’experte forestière 
Mme Imen Khemiri, dans le cadre de ce projet ont démontré que la capacité d’acceuil dans la région des douars 
aux alentours du Parc d’Elfeija est limité à 265 têtes bovines, 2520 têtes ovines et 940 têtes caprines.   
- Un plan de gestion pastoral concernant les forêts de kroumerie aux alentours de Parc de Feija est élaboré 
montre que La pelouse est le stade ultime de la dégradation de la strate arborée ce qui permet le  d’une strate 
herbacée composée de plusieurs espèces pérennes et annuelles et que parmi les espèces herbacées qui s’y 
rencontrent, on remarque la présence de la majorité des espèces endémiques ou en danger d’extinction que 
compte le territoire notamment les espèces suivantes :Plantagoserraria, Cerastium glomeratum, Poaannua, 
Romulabulbocodium, Hypochoerisradicata , Sedum sp. Sanguisorba minor, Saxifragaveronicifilia, Cardamine 
hirsute, Trifolium subterraneum, Erophilaverna et autres. 
-calculé sur la base de 933UF/ha forestier (UF ou unité fourragère est l'unité utilisé pour déterminer la valeur 
énergétique d'un fourrage, cette unité fait référence à la valeur énergétique d'1 kg d'orge récolté au stade grain 
mûr), la capacité fourragère dans les parcours du Douar de R’him sont comme suit : 
 
Douar Disponibilité fourragère (Ha) Total UF Effectif Total besoin UF Bilan 
       Bovin  60 270000  
       Ovin 450 258750  
R’him 1000   933000                            344250 
       Caprin 200 60000  
 
 
-Association Rayhana depuis sa création en 2013 a travaillé sur les droits sociaux économiques de la femme dans 
la région de Jendouba et surtout les femmes qui ont un savoir-faire à valoriser , elle  a mis en place des outils  et 
des mécanismes pour garantir des revenus durables pour les femmes à travers la commercialisation de leurs 
produits que ce soit par des marchés territoriaux ou des vente en ligne, ainsi que l(implication des femmes 
bergères dans des formations en hygiènes, communication qui ont soutenu par d’autres projets dont 
l’association est partenaire à titre d’exemple projet Flower. 
 

4. Décrivez brièvement les progrès réels vers chaque impact prévu à long et à court terme 
(comme indiqué dans la proposition approuvée). 
Énumérez chaque impact à long terme de votre proposition 

 
a. Impacts prévus à long terme - 3+ ans (comme indiqué dans la proposition 

approuvée) 



Description de l'impact Résumé de l'impact 

Mise en place d'un modèle économique 
basé sur les pratiques traditionnelles 
durables pour les familles bergères grâce 
à la commercialisation des produits 
autour du parc. 

-Mise en place d’une stratégie de commercialisé et 

de promotion des produits des 20 femmes après 

identification de ces produits durant les journées de 

focus groupe et les rencontres de terrain.-

Accompagnement des 20 femmes bergères pendant 

le processus d’amélioration de leurs situations 

économiques en leurs montrant   Après 

l’identification des produits, l’association Rayhana a 

travaillé sur le changement de pratiques des femmes, 

vers une approche qui vise l’ouverture vers d’autres 

pistes de revenus comme les marchés, les foire 

(participation des bergères dans le foire de 

Grenadine à Ghardimaou fin octobre 2021). 

Amélioration de la présentation des produits des 

femmes (conception des étiquettes et emballage). 

-implication des femmes dans des structure ESS 

notamment T’ZYOUT , facilitation de leurs accès aux 

marchés locales et foires et élaboration d’une 

convention avec POD’ESS pour commercialiser les 

produits des femmes après la fin de projet. 

 

 

Amélioration de la conservation de la 
biodiversité de la région de Kroumirie et 
l’utilisation des terres avec l’implication 
des populations limitrophes. 

L’implication des femmes dans les sorties de terrain 

avec l’expert botanique a permet : 

-l’identification des secteurs visités par les femmes 

bergères et leur cheptel et de différentes formes de 

pression exercées sur ces secteurs notamment le 

pâturage, coupes sélectives des tiges (chablis) et les 

incendies. 

-  A travers la production d’un inventaire participative 

botanique élaboré par l’expert botaniste Mr Ridha El 

Mokni résumant les plantes menacés de dégradation 

du douar Rhim et Ouerguech aux alentours du Parc 

National d’El Feija, Nord-Ouest de la Tunisie, cet 



inventaire a démontré que 30% des espèces 

identifiées sont des espèces palatables par le cheptel, 

sur cet base l’association travaillera pour l’implication 

de la population locale et limitrophe pour la gestion 

raisonnable de ces espaces , en faite l’association, le 

CRDA ainsi que la population locale sont tous invités 

à être conscients du résultat de l’inventaire   

-L’association vue sa positionnement en tant qu’une 
association locale avec un ancrage territoriale 
important avec l’accompagnement des femmes 
bergères va assurer un suivi du respect   des mesures 
de conservation des plantes menacés., cela va être 
aussi par le travail coopérante avec les forestiers.  

Régulation de l'utilisation des terres 
pastorales par les familles bergères à 
travers un plan pastoral garantissant le 
développement durable de la zone 

-Un plan pastoral a été élaboré d'une manière 

participative par l’experte forestière Mme Imen 

Khemiri, avec les acteurs locaux et les parties 

prenantes, qui permet nous a permet de définir des 

priorités en termes d'aménagements pastoraux pour 

les 5 prochaines années.  

Pendant la journée de présentation de plan pastoral 

les parties prenantes présents ont appréciés le travail 

fait et ont présenté qu’on travaillera au futur sur ce 

plan pastoral et ont montré une approbation orale et 

présente leur volonté de continuer pour la mise en 

place du plan. 

Ainsi que l’association a déposé une copie du plan 

pastoral en local du CRDA et a demandé un atelier 

pour discuter les différentes sortes de mettre en 

œuvre le plan.. 

 

 
 

b. Impacts prévus à court terme - 1 à 3 ans (comme indiqué dans la proposition 
approuvée) 

Description de l'impact Résumé de l'impact 

1. Impact environnementale : 
 
Dans le projet plus que 200 ha seront 
couvert par le recensement des plantes 
en voix de dégradation, On vise à moyen 

 

-Élaboration de rapport de mission sur « Mise à jour 

de la capacité d'accueil des clairières autours du parc 

national d’el Feija & élaboration du plan pastoral » 



terme de diminuer d’un pourcentage de 
30%des plantes indicatrices de 
surpâturage dans le domaine de 
pâturage. 
-Production d’un plan pastoral 
participative. 

qui montre que sur la base de 933UF par ha Forestier, 

la capacité fourragère disponible dans les parcours du 

Douar de R’him  est 1000 Ha équivalent à 933000 UF 

dont sur ce 1000 ha douar Rhim compte  60 têtes 

Bovin, 450 têtes Ovin et 200 têtes caprin. 

Le projet a permis à l’association à travers 

l’implication d’un botaniste ainsi qu’un expert 

forestier et bien sure en collaboration avec le CRDA 

Jendouba a identifier les plantes indicatrices de 

surpâturage dans des zones bien défini autour du 

parc national El Feija. 

- Organisation d’un atelier de concertation pour 

l'adoption du plan pastoral par les communautés 

locales et les parties prenantes le 12 Janvier 2022 et 

les jours d’après en pleine collaboration avec les 

forestiers. Le plan pastoral a expliqué la situation 

actuelle ainsi qu’une mise à jour de la capacité 

d’accueil, acteurs impliqué et recommandations, en 

fait le plan pastoral est un outil très importante pour 

évaluer la situation actuelle et s’orienter vers des 

pistes raisonnable de limitation du nombre du 

cheptel pour répondre aux besoins 

environnementaux.    
 

Augmentation des revenus de 30 familles 
(soit 20 femmes et 10 hommes) grace à 
un accès plus important à des points de 
vente, et une meilleure valorisation des 
produits. 
Organisation de trois marchés 
territoriaux, et intégration de femmes 
dans un réseau de structures d'appui 
 

 
-changement de pratiques des femmes, après 
identification des produits ancestrales, vers une 
approche qui vise l’ouverture vers d’autres pistes de 
revenus comme les marchés, les foire. 
 -participation des bergères dans le foire de 
Grenadine à Ghardimaou fin octobre 2021. 
-Amélioration de présentation des produits des 
femmes (conception des étiquettes et emballage). 
-Amélioration des revenus des femmes grâce à 
l’organisation des 03 marchés territoriales. 
-création des opportunités de réseautage et de 
partage des produits entre les femmes et GDA 
Ouechtata et des invités qui ont accès à des autres 
marchés. 
-Amélioration renforcée de la promotion des produits 
des femmes à travers les vidéos et la campagne 
photos élaboré par radio Rayhana Jendouba 
-Accompagnement des femmes bergères et 
promotion des produits  grâce à la création d’une 
convention avec PODESS. 
-l’association Sidi Bouzitoun a postulé à des appels à 
projet pour créer des opportunités pour renforcer le 
groupement des femmes et les accompagner à se 
formaliser dans une structure ESS GDA T’ZYOUT.  



 
 

  

 
5. Y a-t-il eu des impacts inattendus (positifs ou négatifs) ? 

Le projet a eu un impact très positif de créer une dynamique participative dans la région en liant : 
institutions, société civile et communauté et cela a montré que le travail participatif pourra donner 
des résultats qui satisfaits tout le monde. 
Un autre impact positif c’est la mobilisation des habitants du zone cible du projet (pas seulement les 
30 familles) mais tous les habitants ont montré leurs intérêts au concept de projet et cela va 
contribuer au changement de quelques pratiques. 

création d’un partenariat avec l’association Tunisienne de la vie sauvage et le GDA de Ouechtata et après 
leur participant au marché SOUKNA ce qui résulte la valorisation de cette expérience la planification 
participative des activités similaires en cas d’existence de financement 
 
PARTIE II : Produits du projet et produits livrables 

 

6. Énumérez chaque produit/produit livrable comme indiqué dans votre proposition 
approuvée et décrivez les résultats pour chacun d'eux : 

 

Composante Deliverables 

# Description  
Sub-
 
# 

Description Résultats pour délivrables (rapport, vidéos 
promotionnelles, rapport sur les produits 
ancestraux, convention et  photos) 

1 Développement 
économique 
des femmes 
bergères 

1.1 Sana Mzoughi 
réalise un diagnostic 
et élabore un 
rapport sur les 
produits ancestraux 
en faveur de la 
biodiversité dans les 
3 Douars à soutenir 
dans les activités 
promotionnelles 

Résultats : 

- Réalisation de deux visites aux femmes bergères de 
la zone de Rhim et Ouerguech avec l’experte 
communautaire Mme Sana Mzoughi, successivement 
le 05 et le 06 Aout 2021 et élaboration des fiches   
profilées au profils de 12 femmes et un état de lieu 
sur l’existant (10 de douar el Rhim et 2 du Douar 
Ouerguech).. 

- rapport sur les produits ancestraux en faveur de la 
biodiversité dans les 2 Douars à soutenir dans les 
activités promotionnelles (rapport annexe 1) 

Méthodologie ; 

-Enquête qualitative-existence d’activités/pratiques 
autre que le pastoralisme  

L’enquête par questionnaire a porté sur un 
échantillon de 12 bergères. L’enquête ne prétend pas 
à une représentativité statistique. Néanmoins, les 
femmes enquêtées ont été choisies de façon à 
représenter autant que possible la diversité des 
situations existantes (âge, état matrimonial, profil, 
etc.…).  

L’enquête a porté sur les axes suivants : identification 
de la femme et de sa famille, l’existence d’une activité 
autre que le pastoralisme dont dans douars Rhim les 
10 femmes sont âgées de 36 et 70 ans dont la 
majorité mariée ayant entre 3 et 5 enfants. 

Les activités ancestrales sont ; 

-La distillation des plantes forestières  d’une façon 



raisonnable où les femmes utilisent des petites 
quantités des plantes ainsi que l’utilisation d’une 
emballage ami à la nature et compostage des 
déchets de distillation. 

-Travail domestique et la «Oula » une tradition 
culinaire ancestrale  

-La poterie qui un effet positive sur la santé de l’être 
humain. 

Des entretiens ont été réalisés par l’experte 
communautaire Sana Mzoughi et la coordinatrice 
auprès des ouvrières et par des entretiens avec 
différents acteurs impliqués dans le circuit du travail 
de bergères :  

-l’Association Sidi Bouzitoun  

-l’Association Rayhana pour Femmes de Jendouba.  

-Le Commissariat régional d’Agriculture de Jendouba. 

 

 

1.2 Mise en réseau des 
femmes avec 
d'autres structures 
formelles (GDA), et 
développement de 
l'accès aux points 
de vente existants 

-convention avec POD’ESS pôle de développement de 
l’ESS à Jendouba pour faciliter la commercialisation 
des produits des femmes. 

Pod’ess est une entreprise sociale et solidaire qui va 
garantir la durabilité des résultats du projet en terme 
de création des revenus pour les femmes bergères à 
travers l’appui à la commercialisation (soutien pour 
participation aux marchés et foires) ainsi que assurer 
des formations en marketing digital pour deux jeunes 
filles de la région pour gérer une page Facebook pour 
les produits des femmes. 

-Intégration des femmes dans la GDA T’Zyout va 
contribuer à la structuration des femmes dans un 
organisme qui pourra mobiliser des fonds pour des 
futurs projets. 

1.3 Organisation de 
trois marchés 
territoriaux pour 
promouvoir les 
produits et faciliter 
la vente directe des 
femmes auprès des 
clients 

Organisation de 03 marchés territoriaux ; le premier 
marché s’est déroulé le 03 Novembre 2021 dans le 
jardin des martyres et les deux autres marchés s’est 
déroulé le 29 et le 30 Janvier 2022 au parc El Feija en 
collaboration avec le staff de projet, CRDA, Radio 
Rayhana et les membres bénévoles de l’association 
SBZ. 

-implication des autres structures E SS pour assurer 
l’échange avec les femmes bergères bénéficiers de 
projet (GDA Ghraghiz, association Namaa Fernana, 
Association de la vie sauvage Tunis, GDA Ouechtata) 
-rapport de marché  

 

 

  1.4 Produire et diffuser 
d’un vidéo pour 
promouvoir  la 
vente en ligne 

-un vidéo témoignage avec une femmes bergère 
Fatima Chehbi sur son travail et celui des autres 
femmes comme bergères. 

- un vidéo promotionnel des produits de terroir. 

-production de deux vidéos promotionnels sur les 03 
marchés « SOUKNA »  

-campagne photographique diffusé sur la page de 



radio Rayhana Jendouba pour le marché de 03 
Novembre 2021. 

* Lien de vidéo promotionnel des produits des 
femmes bergères diffusé sur la page de radio Rayhana 
Jendouba: 

https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=30160
24968632190&id=1862632483971450 

liens des photos de marché territorial SOUKNA. 

- 
https://www.facebook.com/RadioRayhana/photos/pc
b.3085167731717913/3085165568384796/ 

- 
https://www.facebook.com/RadioRayhana/photos/a.
1868747753359923/3078879672346719/ 

- 
https://www.facebook.com/SidiBouZitoun/photos/pc
b.1246480709164618/1246478272498195/ 

-vidéo de l’évènement SOUKNA envoyé par mail au 
staff CEPF le 10/03/2021 

 

 

Composante  Deliverable 

# Description  
Sub-
 
# 

Description Résultats pour délivrable (rapport sur l’état de la 
végétation et rapport de recommandations, photos 
des visites) 

2 Amélioration 
des 
connaissances 
sur la 
biodiversité du 
site 

1.2 L'expert Botaniste 
réalise un rapport 
sur l'état des lieux 
de la flore de la 
région basé les 
études 
bibliographique 

-un rapport sur l’état de la végétation du secteur 
exploité par les femmes bergères du douar R’him aux 
alentours du Parc National d’El Feija, Nord-Ouest de 
la Tunisie (rapport annexe 2). 

-le rapport a été effectué pendnat la période de Juin 
2021 jusqu’au Juillet 2021 et il a montré que le 
paturage continu  détruit totalement certaines 
composantes des habitats fragiles en premier lieu et 
induit à court ou à moyen termes la raréfaction voire 
la disparition de certains taxons à haute valeur 
écologique dont nous citons :  

▪ Le houx (Ilex aquifolium L.) ;  

▪ Le micocoulier (Celtis australis L.) ;  

▪ L’osmonde royale (Osmunda regalis L.) ;  

▪ La passerage à feuilles de Pastel (Lepidium 
glastifolium Desf.) ;  

▪ La dorycnie dressée (Dorycnium rectum (L.) Ser.) ;  

▪ La fougère femelle (Athyrium filix-femina (L.) Roth) ;  

▪ La Montie des fontaines (Montia fontana L.) ;  
▪ L’isnardie des marais (Ludwigia palustris (L.) Elliott).  

 
 

 



2.2 L'expert Botaniste 
réalise des sorties 
sur terrain par 
douar accompagné 
par 10 Bergères (3 
sorties en tous) 

-l’expert botanique Mr Ridha El Mokni et le staff de 
projet ont réalisé des sorties de terrain et des visites 
aux zones cible de projet aux alentours de parc 
nationale el Feija successivement pendant la 
première semaine de juin de 10/06/2021 au 
15/06/2021 dont ; 

 -les visites de 11 et 12 /06/2021 ont été réalisé en 
accompagnement de 11 participants dont 06 femmes 
bergères alors que les visites de 13et 14/06 l’expert a 
été accompagné avec 03 forestiers du service de foret 
Ghardimaou et l’équipe de projet. 

- 03 autres sorties ont été réalisé en mois de 
Septembre le 19, 20 et 21. 

 

3.2 L'expert Botaniste 
élabore un rapport 
d'inventaire avec les 
recommandations 
des mesures de 
conservation 

-Un rapport « Inventaire floristique et mesures de 
conservation dans le secteur exploité par les femmes 

bergères du douar R’him et Ouerguech  aux 
alentours du Parc National d’El Feidja, Nord-Ouest de 
la Tunisie » (rapport annexe 3) et on cite 
notamment ; 

- * Gérer l’espace forestier de manière à assurer une 
rotation du bétail dans différents secteurs. 

* Interdire l’accès du bétail aux zones les plus 
sensibles (à biodiversité unique ou précaire) de la 
forêt. 

* Envisager des formations continues pour tout le 
personnel-cadre (Ingénieurs forestiers, Techniciens 
supérieurs, Techniciens, etc.) dans un but de i) les 
familiariser avec les nouvelles technicités appropriées 
de conservation et de réhabilitation pour chaque 
taxon en raréfaction ou en danger de disparition, ii) 
retracer avec eux les ZIP (Zones d’Importance pour les 
Plantes) locales dans chaque secteur forestier, iii) et 
surtout afin de redresser la liste des taxons 
prioritaires qu’ils doivent connaitre et maitriser leur 
multiplication dans un but de conservation in situ…  

  

 

Composante  Deliverable 

# Description  
Sub-
 
# 

Description Resultats pour delivrable (rapports de mission , plan 
pastoral ,fiche de recommandations, photos) 

3 Elaboration 
d'un Plan 
Pastoral pour 
assurer 
l'utilisation 
durable des 
terres 

1.3 faire une mise à 
jour de  la  capacité 
d'acceuil des 
clairière  (# de 
têtes/ha) autours 
du parc de Feija 

- Un rapport de mission sur « Mise à jour de la 
capacité d'accueil des clairières autours du parc 
national d’el Feija & élaboration du plan pastoral » 
(rapport annexe 4) 

-Atelier de concertation avec les parties prenantes le 
12/01/2022 avec la présence de 20 participants entre 
OSC, Institutions publiques( la fiche de présence est 
dans les justificatifs du rapport financier. 

 



2.3 L'expert foretier 
élabore le plan 
pastoral d'une 
manière 
participative 

 

-Élaboration d’un plan pastoral participatif ,qui a 
donné quelques recommandations et conclusions 
dont Il est important de renforcer l’idée de la 
multifonctionnalité des espaces pastoraux et 
qu’il relève de l’intérêt commun de le préserver. 

Afin de garantir la durabilité des parcours, des 
formations destinées aux personnes pratiquent le 
pastoralisme, en gestion durables des parcours et des 
clairières semi- Forestières et forestières, s’avèrent 
importante. 

(rapport annexe 4) 

3.3 organiser un atelier 
de concertation 
pour l'adoption du 
plan pastoral par les 
communauté locale 
et les parties 
prenantes 

-Atelier de concertation avec 20 parties prenantes et 
acteurs intervenant dans la mise en place du plan 
pastoral le 12/01/2022 (photos et pv de l’atelier) 

 

 
7. Veuillez décrire et soumettre tous les outils, produits ou méthodologies qui ont résulté de 

ce projet ou qui ont contribué aux résultats. 
 
Produit de communication et sensibilisation de projet : 01 roll up de projet, banderole de marché Soukna et 200 
flyers. 
-Vidéo promotionnel des produits des femmes bergères. 
-vidéo de témoignage de la femme bergère Mme Fatima Chehbi 
-Produit promotionnel des produits de terroir exposé pendant le marché (brochures et flyers) 
-catalogue photographique de l’évènement SOUKNA 
-deux produits promotionnels des produits des femmes (vidéos des marchés) 
-Rapport sur les produits ancestraux en faveur de la biodiversité dans les 3 Douars à soutenir dans les activités 
promotionnelles. 
-rapport de marché territorial « SOUKNA » 
-Rapport « Inventaire floristique et mesures de conservation dans le secteur exploité par les femmes bergères du 

douar R’him et Ouerguech  aux alentours du Parc National d’El Feidja, Nord-Ouest de la Tunisie ». 
-rapport de recommandation des mesures de recommandations « Inventaire floristique et mesures de 
conservation dans le secteur exploité par les femmes bergères du douar R’him et Ouerguech  aux alentours du 
Parc National d’El Feidja, Nord-Ouest de la Tunisie ». 
- rapport de mission sur « Mise à jour de la capacité d'accueil des clairières autours du parc national d’el Feija & 
élaboration du plan pastoral ». 
-Pan pastoral participatif. 
 
- Lien de vidéo promotionnel des produits des femmes bergères diffusé sur la page de radio Rayhana Jendouba: 
https://m.facebook.com/story.php?story_fbid=3016024968632190&id=1862632483971450 
liens des photos de marché territorial SOUKNA. 
- https://www.facebook.com/RadioRayhana/photos/pcb.3085167731717913/3085165568384796/  
- https://www.facebook.com/RadioRayhana/photos/a.1868747753359923/3078879672346719/  
- https://www.facebook.com/SidiBouZitoun/photos/pcb.1246480709164618/1246478272498195/  
-vidéo de l’évènement SOUKNA envoyé par mail au staff CEPF le 10/03/2021 
 

PARTIE III : Enseignements, durabilité, sauvegardes et financement 
 

Les leçons apprises 

https://www.facebook.com/RadioRayhana/photos/pcb.3085167731717913/3085165568384796/
https://www.facebook.com/RadioRayhana/photos/a.1868747753359923/3078879672346719/
https://www.facebook.com/SidiBouZitoun/photos/pcb.1246480709164618/1246478272498195/


 

8. Décrivez les leçons apprises pendant la conception et la mise en œuvre du projet, ainsi 
que celles liées au développement organisationnel et au renforcement des capacités. 

 
"Les leçons apprises" sont des expériences que vous avez acquises et qui, selon vous, seraient 
des succès précieux méritant d'être reproduits ou des pratiques que vous feriez différemment 
si vous en aviez l'occasion. Considérez les leçons qui pourraient informer la conception et la 
mise en œuvre du projet, et toute autre leçon pertinente pour la communauté de la 
conservation. Les directives du CEPF sur les leçons apprises sont disponibles ici : 
https://www.cepf.net/sites/default/files/cepf-lessons-learned-guidelines-english.pdf. 
 
Le renforcement et la mise à jour de notre base de données et de contact multisectorielle, regroupant les 
différents intervenants locaux (associations, administrations, GDA, organisation et personne physique) 
qui interviennent à la mise en œuvre opérationnelle des actions/activités de projet est très important 
pour faciliter l’achèvement des objectifs de projet. 
 la flexibilité des partenaires a été un facteur positif pour accomplir certaine activité. 

L’orientation et l’accompagnement de l’équipe CEPF est très importante tout au long de travail de projet 
pour pouvoir déposer des documents fiables de valeurs qualitatif ainsi que quantitatif adéquate aux out 
put des activités. 
 

about:blank
about:blank


Durabilité / Reproduction 
 

9. Résumez les succès ou les difficultés rencontrés pour assurer la pérennité ou la 
reproductibilité du projet, y compris toute activité non planifiée susceptible d'accroître la 
durabilité ou la reproductibilité. 

 

La mise en application de projet et des journées de concertation a déclenché des besoins très important 

en terme de renforcement de capacité des parties prenantes et des acteurs locaux impliqués dans le 

projet dans divers domaines liés ou répliqués des activités du projet notamment les formations 

techniques et l’accès aux informations qui leurs permet d’accentuer la matière de sensibilisation envers 

la protection des forêts et la  recensement des plantes en voix de dégradation, Cet acquis contribue de 

manière importante au renforcement des capacités d'intervention du service forestier sachant que le 

transfert des outils et des connaissances techniques permettront de garantir la pérennité des actions 

réalisées dans le cadre de ce projet.. 

Le travail avec les douars aux alentours de parc El Feija et les visites organisés durant la mise en œuvre 

des activités nous a permet de conclure qu’il faut trouver des moyens pour impliquer des autres 

agglomérations afin de maximiser les impacts de projet. 

À cause de la 5 ème vague Covid on a fait les 02 derniers marchés au Parc National El Feija. Les 

femmes bénéficiaires de projet n’ont pas pu participer pour présenter leurs produits et c’est 

l’équipe de projet à l’aide de 02 bénévoles de l’association SBZ et association Rayhana qui ont 

collecté les produits de chez les femmes et ont géré les stands et ont vendus les produits des 

femmes. 

 
 
Politique de Sauvegarde 
 

 

10. S'il n'est pas répertorié comme un livrable distinct et décrit ci-dessus, résumez la mise en 
œuvre de toute action requise liée aux sauvegardes sociales ou environnementales que 
votre projet a pu déclencher. 

 
 

Financement supplémentaire 
 

11. Fournissez les détails de tout financement supplémentaire que vous avez obtenu pour 
soutenir ce projet. 

L’Association a met un projet pour l’accompagnement des femmes bergères pour renforcement de 

capacité en matière de marketing et communication, ce projet a été présélectionné par l’Organisation 

international de travail. 

 
a. Financement supplémentaire total (US$) 

Projet présélectionné et le budget sera révisé. 



 
b. Type de financement 

Veuillez fournir une ventilation du financement supplémentaire (financement de 
contrepartie et en nature) par source. 

 
Donateur Type de financement Montant 

   

   

   

   

 

Commentaires/Recommandations supplémentaires 
 

12. Utilisez cet espace pour fournir tout autre commentaire ou recommandation en relation 
avec votre projet ou le CEPF. 

L’exécution du projet a montré l’importance de l’implication de la population locale et surtout les bergers et 
bergères, ce qui est primordiale pour la conservation des espèces, les recommandations sont : 
- de trouver des moyens pour impliquer d’autres douars ou agglomérations. 
- de renforcer le groupement des femmes bergères à travers un accompagnement pour la création d’une GDA 
formelle qui vise la promotion de travail de ses femmes et de leurs produits.   
 -Des formations en faveur des gardiens forestiers pour la mise en place du plan pastoral. 
 

PARTIE IV : Impact au niveau du portefeuille et au niveau mondial 
 

Contribution aux indicateurs du portefeuille 
 

13. Afin de mesurer les résultats de la stratégie d'investissement du CEPF au niveau des 
hotspots, le CEPF utilise un ensemble d'indicateurs de portefeuille qui sont présentés dans 



le profil d'écosystème de chaque hotspot. Veuillez les énumérer ci-dessous et rendre 
compte de la ou des contributions du projet à ces indicateurs. 

 

 
 Indicateur    Contribution numérique     Contribution réelle  
  réelle   Description  

 1.1. Number of Land Use  
Plans or Practices influenced 
Number of threatened species 
dependent on traditional 
practices, seeing status 
improved 

1 Un plan d’action de pâturage 

autours du parc de Feija a été 

préparé et adopté par les partenaires 

2.3. Number of men and women 
with improved economic well-
being in relation with traditional 
practices 

 26 22 femmes et 04 hommes ont 

amélioré leur revenue en se basant 

sur les marches territoriaux 

 

 

 

 3.2. Number of traditional products that demonstrate positive impacts on biodiversity, seeing a 

positive market trends 
 

2 Les produis des huile essentiels et 

plantes médicinal démontre une 

amélioration de vente dans le 

marché grâce au marketting sur les 

réseaux sociaux et à la mise en 

place des marché territoriaux 

   

 
 

Contribution aux indicateurs mondiaux 
 

Veuillez rendre compte de tous les indicateurs mondiaux qui se rapportent à votre projet. 
 

14. Avantages pour les particuliers 
14a. Nombre d'hommes et de femmes recevant une formation structurée. 
Indiquez le nombre d'hommes et de femmes qui ont bénéficié d'une formation structurée grâce 
à votre projet, comme la gestion financière, l'apiculture, l'horticulture, l'agriculture, les 
enquêtes biologiques ou la conduite d'une patrouille. 

 

 
# Nombre d'hommes 

recevant une formation 
structurée * 

# Nombre de femmes 
recevant une formation 

structurée * 

Sujet(s) de la formation 

NON   

 

*Veuillez ne pas compter la même personne plus d'une fois. Par exemple, si 5 hommes ont reçu 
une formation structurée en apiculture, et que 3 d'entre eux ont également reçu une formation 
structurée en gestion de projet, le nombre total d'hommes ayant bénéficié d'une formation 
structurée doit être de 5. 

 

14b. Nombre d'hommes et de femmes recevant des prestations en espèces. 
Indiquez le nombre d'hommes et de femmes qui ont bénéficié d'une augmentation de leurs 
revenus ou d'avantages en espèces (monétaires) grâce à votre projet, dans le cadre d'activités 
telles que le tourisme, la production artisanale, l'augmentation de la production agricole, 
l'augmentation de la production halieutique, la récolte de plantes médicinales ou le paiement 
pour la conduite de patrouilles. 

 



# Nombre d'hommes 
recevant 

des prestations en 
espèces* 

# Nombre de femmes 
recevant des prestations en 

espèces 

Description des avantages 

04 22 Zidi Bouzitoun supported local people 
to improve packaging for local 
products 

 

*Veuillez ne pas compter la même personne plus d'une fois. Par exemple, si 5 hommes ont reçu 
des prestations en espèces grâce au tourisme, et que 3 d'entre eux ont également reçu des 



prestations en espèces en raison de l'augmentation des revenus due à l'artisanat, le nombre 
total d'hommes ayant reçu des prestations en espèces doit être de 5. 

 
15. Zones protégées 
Nombre d'hectares de zones protégées créées et/ou étendues 
Indiquez le nombre d'hectares de zones protégées qui ont été créées ou étendues grâce à votre 
projet. Les zones protégées peuvent inclure des réserves privées ou communautaires, des parcs 
municipaux ou provinciaux, ou d'autres désignations où la conservation de la biodiversité est un 
objectif de gestion officiel. 

 

 
 

Nom de 
l'AP* 

 
Pays(s) 

Original 
# Nombre 

d'hectares** 

# Nombre 
d'hectares 
nouvelleme
nt protégés 

Année de la 
déclaration 
légale/expa

nsion 

 
Longitude*** 

 
Latitude*** 

       

       

       

* Si possible, veuillez fournir un fichier de forme de la zone protégée au CEPF. 
** Saisissez la taille totale originale, sans tenir compte des résultats de votre projet. Si la zone 
protégée n'existait pas avant votre projet, inscrivez zéro. 
*** Indiquez la latitude et la longitude du centre du site, dans la mesure du possible, ou envoyez 
une carte ou un fichier shapefile au CEPF. Indiquez les coordonnées géographiques en degrés 
décimaux ; les latitudes dans l'hémisphère sud et les longitudes dans l'hémisphère ouest doivent 
être indiquées par un signe moins (exemple : Latitude 38.123456 Longitude : -77.123456). Pour 
obtenir la latitude et la longitude de votre zone protégée, utilisez googlemap, faites un clic droit 
sur le centre de votre zone protégée, et sélectionnez "What's here ?", puis copiez la latitude et la 
longitude qui apparaissent dans la fenêtre popup. 

 
16. Gestion des zones clés pour la biodiversité 
Nombre d'hectares de zones clés pour la biodiversité (KBA) dont la gestion a été améliorée. 
Indiquez le nombre d'hectares de ZAA dont la gestion a été améliorée, où des résultats tangibles 
ont été obtenus pour soutenir la conservation, grâce à votre projet. Les exemples de gestion 
améliorée incluent, mais ne sont pas limités à : l'augmentation des patrouilles, la réduction de 
l'intensité du colletage, l'éradication des espèces envahissantes, la réduction de l'incidence des 
incendies et l'introduction de pratiques agricoles/pêche durables. N'enregistrez pas la totalité 
de la zone couverte par le projet - n'enregistrez que le nombre d'hectares dont la gestion a été 
améliorée. 

 
Si vous avez enregistré une partie ou la totalité d'une KBA comme nouvellement protégée pour 
l'indicateur intitulé " aires protégées ", et que vous avez également amélioré sa gestion, vous 
devez enregistrer le nombre d'hectares correspondant à la fois pour cet indicateur et pour 
l'indicateur " aires protégées ". 



 

Nom de la KBA 
Code de la ZAC à 
partir du profil de 

l'écosystème 

# Nombre d'hectares 
améliorés * 

   

   

* Ne comptez pas les mêmes hectares plus d'une fois. Par exemple, si 500 hectares ont été 
améliorés grâce à la mise en œuvre d'un régime de gestion des incendies la première année, et 
que 200 de ces mêmes 500 hectares ont été améliorés grâce à l'élimination des espèces 
envahissantes la deuxième année, le nombre total d'hectares dont la gestion a été améliorée 
sera de 500. 

 
17. Paysages de production 
Nombre d'hectares de paysage de production avec une gestion renforcée de la biodiversité 
Veuillez indiquer le nombre d'hectares de paysages de production dont la gestion de la 
biodiversité a été renforcée grâce à votre projet. Un paysage de production est défini comme un 
paysage où se pratique l'agriculture commerciale, la sylviculture ou l'exploitation de produits 
naturels. 

-Pour qu'une zone soit considérée comme ayant "renforcé la gestion de la 
biodiversité", elle peut bénéficier d'un large éventail d'interventions telles que la 
mise en œuvre de meilleures pratiques et de lignes directrices, l'introduction de 
systèmes d'incitation, la certification de sites/produits et l'introduction de 
réglementations en matière de récolte durable. 

-Les zones protégées ne sont pas incluses dans cet indicateur, car leurs hectares sont 
comptabilisés ailleurs. 

-Un paysage de production peut inclure une partie ou la totalité d'une ZAC non 
protégée. 

 
 

Nom du paysage 
de production 

# Nombre 
d'hectares avec 

une gestion 
renforcée** 

 
Latitude*** 

 
Longitude*** 

 
Description de 
l'intervention 

El Feija 1000 36°29'33.92"N   8°19'1.30"E Soutenir les femme 
bergère à améliorer 
leur productivité en 
matière de produit 
alternative pour 
limiter les têtes de 
cheptel dans les 
clairière 

     

     

* Si le paysage de production n'a pas de nom, fournir un bref nom descriptif pour le paysage. 
**Ne pas compter les mêmes hectares plus d'une fois. Par exemple, si 500 hectares ont été 
renforcés grâce à la certification la première année, et que 200 de ces mêmes 500 hectares ont 
été renforcés en raison de nouvelles règles de récolte la deuxième année, le nombre total 
d'hectares renforcés à ce jour serait de 500. 
*** Indiquez la latitude et la longitude du centre du site, dans la mesure du possible, ou envoyez 
une carte ou un fichier shapefile au CEPF. Indiquez les coordonnées géographiques en degrés 
décimaux ; les latitudes dans l'hémisphère sud et les longitudes dans l'hémisphère ouest doivent 
être indiquées par un signe moins (exemple : Latitude 38.123456 Longitude : -77.123456). Pour 
obtenir la latitude et la longitude de votre paysage de production, utilisez googlemap, faites un 
clic droit sur le centre de votre paysage de production et sélectionnez "What's here ?", puis 
copiez la latitude et la longitude qui apparaissent dans la fenêtre contextuelle. 



 



 

 
18. Avantages pour les communautés 
Le CEPF veut enregistrer les avantages non monétaires reçus par les communautés, qui peuvent différer de ceux reçus par les individus parce 
que les avantages sont disponibles pour un groupe. Le CEPF souhaite également enregistrer, dans la mesure du possible, le nombre de 
personnes de chaque communauté qui en bénéficient. Veuillez indiquer les caractéristiques des communautés, le type d'avantages reçus 
pendant le projet et le nombre d'hommes/garçons et de femmes/filles de ces communautés qui en ont bénéficié grâce à votre projet. Si les 
chiffres exacts ne sont pas connus, veuillez fournir une estimation. 

 
Veuillez fournir des informations sur toutes les communautés qui ont bénéficié du projet depuis son lancement jusqu'à son achèvement. 

 

Nom de la 
communauté 

Caractéristiques de la communauté 
(marquer d'un x) 

Pays de la 
communauté 

Type de prestation 
(marquer d'un x) 

# Nombre de 
bénéficiaires 
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*Si vous avez coché "Autre" pour décrire la caractéristique de la communauté, veuillez expliquer : 



 

 
19. Politiques, lois et règlements 
Faites un rapport sur les politiques, les lois et les règlements contenant des dispositions relatives à la conservation qui ont été promulgués ou 
modifiés, suite à votre projet. Les "politiques" sont des déclarations d'intention officiellement adoptées ou poursuivies par un gouvernement, y 
compris au niveau sectoriel ou sous-national. Les "lois et règlements" sont des règles ou des ordres officiels, prescrits par une autorité. Toute loi, 
règlement, décret ou ordonnance peut être inclus. 

 

18a. Nom, portée et thème de la politique, de la loi ou du règlement qui a été modifié ou adopté à la suite de votre projet. 
 

 
 

Non. 
 Portée 

(marquer 
d'un x) 

Sujet(s) abordé(s) 
(marquer d'un x) 

 

  
 
 

Nom de la loi, de la politique ou du 
règlement 
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1                     

2                     

...                     

 

* Si vous avez choisi "autre", veuillez donner une brève description des principaux sujets abordés par la politique, la loi ou le règlement. 
 

18b. Pour chaque loi, politique ou règlement énuméré ci-dessus, veuillez fournir les informations demandées en fonction du numéro qui lui a 
été attribué. 



 
 
 

Non. Pays(s) Date de 
promulgation/ 

modifié 
MM/DD/YYYY 

Impact attendu Action que vous avez effectuée pour 
réaliser ce changement 

1     

2     

3     



20. Pratiques respectueuses de la biodiversité 
Nombre d'entreprises qui adoptent des pratiques favorables à la biodiversité 
Veuillez énumérer les entreprises qui ont adopté des pratiques favorables à la biodiversité grâce à votre 
projet. Les entreprises peuvent prendre différentes formes, mais dans le cadre du CEPF, une entreprise 
est définie comme une entité commerciale à but lucratif. Une pratique favorable à la biodiversité est 
une pratique qui préserve ou utilise les ressources naturelles de manière durable. 

 

 
Non. Nom de la société Description des pratiques 

favorables à la biodiversité 
adoptées pendant le projet 

Pays où la pratique a été 
adoptée par l'entreprise 

1 POD’ESS  -accompagnement des femmes bergères  

et promotion de leur produits naturels et 

avec emballage respectueux à 

l’environnement. 

-Tunisie 

2    

...    

 

21. Réseaux et partenariats 
Nombre de réseaux et/ou de partenariats créés et/ou renforcés 
Faites état de tous les réseaux ou partenariats entre et parmi les groupes de la société civile et d'autres 
secteurs que vous avez créés ou renforcés grâce à votre projet. Les réseaux/partenariats doivent avoir 
un avantage durable au-delà de la mise en œuvre immédiate du projet. Les réseaux/partenariats 
informels sont acceptables. Voici quelques exemples de réseaux/partenariats : une alliance de pêcheurs 
pour promouvoir des pratiques de pêche durables, un réseau de journalistes environnementaux, un 
partenariat entre une ou plusieurs ONG et un ou plusieurs partenaires du secteur privé pour améliorer 
la gestion de la biodiversité sur les terres privées, ou un groupe de travail axé sur la conservation des 
reptiles. 

 
N'indiquez pas les partenariats que vous avez formés avec d'autres pour mettre en œuvre ce projet, à 
moins que ces partenariats ne se poursuivent après la fin de votre projet. 

 

 
Non. Nom du réseau / 

partenariat 
Année de 
création 

Votre projet a-t-il 
permis de créer ce 
réseau/partenariat 

? O/N 

Pays 
couverts 

Objectif 

1      

2      



      

...      

 
 

22. Mécanisme de financement durable 
Dressez la liste des mécanismes de financement durable créés ou soutenus par votre projet. Les 
mécanismes de financement durable génèrent des fonds pour le long terme (généralement cinq ans ou 
plus). Ils comprennent, sans s'y limiter, les fonds fiduciaires pour la conservation, les échanges dette- 
nature, les systèmes de paiement pour les services écosystémiques (PSE) et d'autres systèmes de 
revenus, de droits ou de taxes qui génèrent des fonds à long terme pour la conservation. Pour être 
inclus, un mécanisme doit fournir des fonds pour la conservation. 

 
21a. Détails sur le mécanisme 

 

Non. Nom du 
mécanisme de 
financement 

Objectif du 
mécanisme* 

Date 
d'établissement* 
* 

Description*** Pays 

1      

2      

3      

*Veuillez fournir une description succincte de la mission du mécanisme. 
**Veuillez indiquer la date à laquelle le mécanisme de financement durable a été officiellement créé. Si 
vous ne connaissez pas la date exacte, fournissez une meilleure estimation. 
***Description, telle que fonds fiduciaire, dotation, système de PSE, système d'incitation, etc. 

 

21b. Performance du mécanisme 
Pour chaque mécanisme de financement énuméré précédemment, veuillez fournir les informations 
demandées en fonction du numéro qui lui a été attribué. 

 

NON. Intervention du projet 
(marquer d'un x) 

Le mécanisme a-t-il déboursé des fonds pour des 
projets de conservation ? 
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1     

2     

3     

 
 
23. Espèces de la liste rouge 

 
Si le projet a inclus des interventions directes de conservation qui ont bénéficié à des espèces 
globalement menacées (CR, EN, VU), selon la liste rouge de l'UICN, ajoutez les espèces ci-dessous. 



Parmi les exemples d'interventions, citons : la préparation ou la mise en œuvre d'un plan d'action de 
conservation, les programmes de reproduction en captivité, la protection de l'habitat des espèces, la 
surveillance des espèces, les patrouilles pour mettre fin au trafic d'espèces sauvages et l'élimination des 
espèces envahissantes. 

 

Genre Espèce Nom 
commun 
(anglais) 

Statut (VU, 
EN, CR ou 
éteint à 
l'état 
sauvage) 

Intervention Tendance de la 
population sur 
le site (en 
augmentation, 
en diminution, 
stable ou 
inconnue) 

Quercu
s  

 

afares Chêne afarès VU Préparation de plan d’action 

participatif pour le paturage pour 

protéger les plantules de Quercus 

afares 

Decreasing 

 
 

Partie V. Partage de l'information et politique du CEPF 
 

Le CEPF s'engage à mener des opérations transparentes et à aider les groupes de la société civile à 
partager leurs expériences, les leçons apprises et les résultats. Les rapports finaux d'achèvement et 
d'impact sont disponibles sur notre site Web, www.cepf.net, et publiés dans notre bulletin électronique 
et d'autres communications. 

 

Fournissez les coordonnées de votre organisation (nom de l'organisation et adresse électronique 
générique) afin que les parties intéressées puissent demander de plus amples informations sur votre 
projet. 

 
Nom de l'organisation : Association Sidi Bouzitoun 
Adresse électronique générique : sidibouzitoun@gmail.com 

about:blank

